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	MAIRIE 

SAINT MARTIN DES NOYERS   -   Vendée

28, Rue de l’Eglise               



 02 51 07 82 60              –          ( 02 51 07 85 99

	RÉUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DU 14 JANVIER 2010


L'an deux mille dix,  le quatorze janvier à dix-neuf heures,  le Conseil Municipal, dûment convoqué le 6 janvier 2010 pour une session ordinaire, s'est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de M. Daniel MENANTEAU, Maire,

Étaient présents : Mmes DRAPEAU Laure, ELIE Sandrine, GUILLET Maryse, MADORRA Héléna, JAUD Rose-Hélène, MM BARD Joël, BOUDAUD René, DREUX Jean-Claude, DREILLARD Roland, FALOURD Bernard, GOURAUD Christophe, GUILLON Jean-Louis, LOUINEAU Dominique, PICARD Fabien, RAMBAUD René, SORIN Patrice.

Absents excusés : M. BOU Didier procuration à M. MENANTEAU Daniel, M. CONNIL Jérémy.

Secrétaire de séance : Mme Elie Sandrine.  

Le conseil municipal a :

· Eté informé du renoncement au droit de préemption sur les parcelles AE 103, AI 18, YA 68 par arrêté n° 159-09 ;
· Approuvé la décision modificative n°03 du   budget communal 2009, à l’unanimité ;
· Accepté de verser à Vendée-eau 3 223 € 70 TTC pour la desserte en eau potable de l’extension de la zone des Fours et autorisé  Monsieur le Maire à signer la convention correspondante fixant les modalités technique et financière de l’opération, à l’unanimité ;
· Accepté de verser au SyDEV, la participation de 3 254 € 40 € TTC pour la  maintenance de l’éclairage public en 2010 et  autorisé Monsieur le Maire à signer la convention correspondante fixant les modalités technique et financière de l’opération, à l’unanimité ;
· Décidé, à l’unanimité, d’accorder un  temps partiel à 80 % pour le poste d’adjoint administratif de 1° classe, à  compter du 1° février 2010 ;
· Décidé, à l’unanimité, de déléguer sous la forme d’affermage le service public d’assainissement collectif de la commune pour une durée de 12 ans (à partir du 01/01/2011 et avec une échéance au 31/12/2022), invité, à l’unanimité,  Monsieur le Maire à lancer la procédure de délégation du service public de l’assainissement collectif et la consultation pour désigner un assistant-conseil pour cette procédure ;

· décidé d’élire une commission d’ouverture des plis pour la totalité des procédures mises en œuvre pendant son mandat et fixé les modalités de dépôt des listes pour l’élection de la commission d’ouverture des plis ;

· par 3 abstentions et 15 voix pour, accepté le retrait de la délibération du 17 septembre 2009 ;

· par 15 oui, 1 non et 2 abstentions, validé le plan de financement de la rue des ormeaux ;

· à l’unanimité, décidé d’effectuer une avance de crédits , Section investissement - Article 20417 - 1 500 €, à régulariser lors du vote du budget primitif 2010.
Fait à Saint Martin-des-Noyers, le 18 janvier 2010
    Le Maire,
Signé D. MENANTEAU
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